
Conseil d’UFR ALLSH

Jeudi 19 juin 2025



Ordre du jour
1. Questions diverses 
2. Informations 
3. Demande de modification du règlement intérieur par la 
liste Union Étudiante concernant l’arrêt menstruel pour les 
étudiantes (information)
4. Lutte contre les discriminations (information)
5. Modalités de contrôles des connaissances et des 
compétences de Licence : 

- Demandes de modifications (délibération)
- Cadrages (délibération)

6. Calendrier dérogatoire Master d’Histoire de l'Art, 
parcours-type Métiers du patrimoine (délibération)
7. Demandes de double rattachement principal des unités :

- PRISM (délibération)
- ADEF (délibération)
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1. Questions diverses
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2. Informations :
- Délibérations de la CFVU du 5 juin 2025
- Réforme des concours enseignants
- Label Hybrid’AMU
- Élections directions département
- Ressources humaines : services d’enseignement, référentiel
- Vie étudiante et réseaux sociaux
- Présentation de Mme Stanie Louarn, nouvelle chargée de communication
- Commission d’exonération UFR ALLSH
- Calendrier de l’audit
- Droits différenciés, mise en place de la commission AMU
- Équipements dans les salles de cours / amphithéâtres
- Stockage de livres (IUT)
- Session de la 2e chance
- Doctorats honoris causa
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Compte-rendu de conclusions
Commission d’exonération

Conseil UFR ALLSH

Jeudi 19 juin 2025



Délibération du CA – AMU 
24/09/2024 portant cadrage des régimes d’exonération des droits d’inscription 

" Des exonérations peuvent être accordées par le président ou le directeur de l'établissement aux stagiaires dont les
frais de formation ne sont pas pris en charge au titre de la formation professionnelle. Dans ce cas, le stagiaire
concerné doit acquitter une redevance minimale fixée par le CA." (Art. D 714-62 du code de l’Éducation).



Constitution d’une Commission d’exonération
UFR ALLSH

M. Guy Le Thiec, Directeur de l’UFR ALLSH,

Mme Isabelle Baumann, Directrice administrative de l’UFR ALLSH,

Mme Michèle Colomet, Responsable du service financier,

Mme Nuria Gala, Directrice adjointe chargée de la Formation, 

Mme Julie Oliveros, Responsable Développement formation continue et 
alternance,

M. Fabrice Pellerin, Directeur adjoint chargé des moyens et du budget,

Mme Odile Thuilier, chargée de mission formation continue.



Modalités de fonctionnement 
des demandes d’exonération 25/26

1

2

3

4

Stagiaire sollicite une demande d’exonération 
auprès du bureau de la FC

Le bureau de la FC étudie le dossier et 
renseigne un tableau de calcul des prises en 

charge et des exonérations possibles

La Commission d’exonération de composante 
détermine le montant du reste à charge

Validation et signature du tableau 
récapitulatif des demandes d’exonération par 
le Doyen ; envoi de la notification au stagiaire  
par le bureau de la FC ; traçabilité par un PV 
établi.



Conformément à la proposition de tarifs de la FC
faite au CUFR et conformément au vote de ce
même conseil le 17 avril 2025, nous considérons
un plancher incompressible de 600 €

(nous ne retenons donc pas la préconisation de la
ForPro, qui propose un plancher fixé à 800 euros
incompressibles (DIN comprises).



Aix-Marseille Université met en œuvre une politique sociale pour permettre aux stagiaires de la 
Formation Continue, qui rencontrent des difficultés personnelles et/ou financières de poursuivre 
leurs études dans les meilleures conditions. 

Cette politique d’exonération, sur conditions de ressources, concerne les stagiaires de la formation 
continue qui financent personnellement leur formation en tout ou partie. 

La part d’exonération sera déterminée en fonction du quotient familial et selon le barème ci-après,

lors des commissions d’exonérations en composante, 

et ne pourra en aucun cas être inférieure à la redevance minimale votée en CA2 du 24 septembre 
2024 en cas de recours. 

« Document de cadrage »* relatif à la nouvelle politique d'exonération des frais d’inscription en 
formation continue (diplômes nationaux et diplômes d'établissement) 

communiqué par FOR PRO mais non encore voté*

Barème reconsidéré par la Commission d’exonération ALLSH



Quotient familial = revenus 
bruts annuels (avant tout 
abattement fiscal) divisés par 
12 mois + prestations / nombre 
de parts

Pourcentage des frais de 
formation restant à la charge 

du stagiaire selon la tranche du 
quotient familial.

Les frais de formation restant à 
la charge du stagiaire 

correspondent aux frais 
globalisés votés en CA hors 

DIN, PVC et montant financé le 
cas échéant

Pourcentage des frais de 
formation restant à la charge du 

stagiaire selon la tranche du 
quotient familial.

Les frais de formation restant à la 
charge du stagiaire 

correspondent aux frais 
globalisés votés en CA hors DIN, 

PVC et montant financé le cas 
échéant

En cas de recours :
Redevance minimale :
- Montant DIN correspondant au 
diplôme national d’inscription 
+ 100€

- Montants PVC + Droits de 
Bibliothèque correspondant au 
diplôme d’établissement 
d’inscription + 100€ Redevance 
minimale votée en CA du 24 
septembre 2024 : Droits 
d’Inscription Nationaux + 100€

De 1 001 à 1 250 euros 50 % 50 % Cf . Droits relatifs à la situation

De 1 251 à 1 500 € 60 % 40 % Cf . Droits relatifs à la situation

De 1 501 à 2 000 € 70 % 30 % Cf . Droits relatifs à la situation

De 2 001 à 2 500 € 80 % 20 % Cf . Droits relatifs à la situation

2 501 € et + 90 % 10 % Cf . Droits relatifs à la situation



Proposition à valider :

Pour les candidats repreneurs d’études en L2 et M1,

- proposer le coût plancher à 600 euros…

- … puis mobiliser leur CPF en L3 ou M2.

Pourquoi cette proposition ?

Nous constatons que (très) rares sont les personnes qui peuvent payer 2 600 € pour une L1 

auxquels s’ajoutent 2 600 € pour une L2,

sans possibilité de financement car ce ne sont pas des années diplômantes.

Même logique pour le master.



Attention : 
La part d’exonération déterminée en fonction du quotient familial et selon le barème ne pourra en aucun cas être inférieure au plancher de 800€
En cas de recours auprès de la Référente des Affaires Sociales et handicap For’Pro, la part d’exonération ne pourra en aucun cas être inférieure à la 
redevance minimale votée en CA2 du 24 septembre 2024 : 
Pour les Diplômes Nationaux : 100€ + Droits d’Inscription Nationaux
Pour les Diplômes d’Etablissement : 100€ + Participation Vie de Campus + Droits de Bibliothèque



3. Demande de modification du 
règlement intérieur par la liste Union 

Étudiante concernant l’arrêt menstruel 
pour les étudiantes (information)
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4. Lutte contre les discriminations 
(information)
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5. Modalités de contrôles des 
connaissances et des compétences de 

Licence
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Demandes de modifications 
(délibération) 

20

VOTE



Cadrages 
(délibération)
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VOTE



6. Calendrier dérogatoire Master 
d’Histoire de l'Art, parcours-type 

Métiers du patrimoine (délibération)
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VOTE



7. Demandes de double rattachement 
principal des unités
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PRISM 
(délibération)

24

VOTE



ADEF 
(délibération)

25

VOTE



Merci de votre 
attention



Conseil restreint de 
l’UFR ALLSH

Jeudi 19 juin 2025
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1. Prime d’encadrement 
pédagogique (délibération)
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2. FIR Invités 2026 (délibération)
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FIR Invités Missions :  

Laboratoire 
d'accueil 

Responsable 
scientifique de 
l'accueil 

Genre 
Nom  
Enseignant Invité 

Prénom 
Enseignant 
Invité 

Nationalité Fonction 

Avis Comité 
de la 
Recherche 
du 16/06/25 

Avis Conse  
d’UFR du 
16/06/25 

CAER  UR 
854 

RUGIERO Raffaele M DE AMORIM E SILVA NETO Sertório  Brésilienne 
Professeur des 
Universités  

Avis 
favorable 
(10 votants) 

 

ECHANGES 
UR 4236 

COLIN Nicole M DECUBLE  Horatiu Gabriel  Roumaine Professeur 
Avis 
favorable 
(10 votants) 

 

CIELAM UR 
4235 

VIGLIANO Tristan F LI Jiaying  Chinoise Professeur associée 
Avis 
favorable 
(10 votants) 

 

CAER UR 
854 

MILANESI Claudio F LUCAMANTE Stefania Italienne/américaine 
Maître de 
conférences  

Avis 
favorable 
(10 votants) 

 

LERMA UR 
853 

BOUGEROL Maud F MISSAGHI Poupeh Américaine 
Maîtresse de 
conférences  

Avis 
favorable 
(10 votants) 

 

 FIR Invités Contrats :  

Composante 
Laboratoire 
d'accueil 

Responsable 
scientifique de 
l'accueil 

Genre 
Nom  
Enseignant Invité 

Prénom 
Enseignant 
Invité 

Nationalité 
Avis Comité de 
la Recherche du 
16/06/25 

Avis Conseil 
d’UFR du 
16/06/25 

ALLSH LPL UMR 7309 
MEGUERDITCHIAN 
Adrien 

Femme KOTZ CIMON Sonja Néerlandaise 
Avis favorable 
(10 votants) 
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